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PROCÈÿVERBAL DU COM|TÉ DU CHSCTCOMMUN

MACS - CIAS

DU 20JUIN 2019

L'an deux mille dix-neuf ,le2Ojuin à 14 heures 30, le Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de

travail (CHSCT) commun s'est réuni au siège de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-
Sud à Saint-Vincent de Tyrosse, Salle Dangou Lescouzères, sous la présidence de Monsieur Pierre

Froustey.

Outre Monsieur le Président, étaient présents (avec voix délibérative)

En quallté de représentants de l'établissement : Mesdames F rédérique Charpenel et Nicole Chusseau,

Messieurs Alain Lavielle et Jean-François Monet.

En oualité de reorés entants du personnel : Mesdames et Messieurs Sandra Gassis (CFDT, titulaire),
Armelle Sillon (CFDT, suppléante), Christelle Daurat (CGT, titulaire), Bruno Clavé (CGT, titulaire), Jean-

Louis Lavigne (CGT, titulaire), Franck Palisson (UNSA, titulaire), Thierry Duffau (UNSA, titulaire), lsabelle

Guichenay (UNSA, suppléante).

En qualité de membres de dtqlt (avec voix consultative)
Madame Sabrina Lesca (conseiller prévention).

Æsistaient également à la séance (sans voix délibérative) :

En qualité de représentants suppléants du personnel : Laurence Descousse (CGT, suppléante)

En qualité d'ACMO : Madame Emmanuelle Piot et MonsieurThierry Glize.

Etaient absents ou excusés :

En qualité de représentants de l'établissement : Messieurs Jérôme Pet itjean, Jean-Claude Daulouède et
Arnaud Pinatel, Mesdames Christine Benoit et Aline Marchand

En qualité de membres de droit : Dr Vivin i, médecin de prévention, et Messieurs Christlan Arotcarena,

conseiller de prévention et Yvon Lalaut (ACMO)

Autres participants :

Monsieur Guillaume Baudoin (DGS de MACS et du CIAS), et Mesdames Aurélie Cros (responsable

ressources humaines de MACS et du CIAS) et Anne Catherine Roch (ACFI CDG).

Monsieur le président ouvre la séance. L'ordre du jour est ensuite décliné.

1/ Adootion du procès-verbal du CHSCT du 7 mars 2019

La CFDTa demandé de rajouter la mise à disposition d'un lit de camp en cas de malaise.

La CGT demande à Monsieur le Président à quel titre sont présents le DGS et la DRH, et souhaite que

seuls les représentants de la collectivité et du personnel soient présents. Le DGS et la DRH ne sont pas

élus et ne sont pas légitimes pour prendre part au débat. La CGT indique qu'elle n'en restera pas là car
il s'agit d'une absence de respect du règlement intérieur.



Monsieur le Président indique qu'ils sont là pour l'assister, dès lors qu'ils sont concernés par les

questlons sur lesquelles le comité est consulté. ll propose donc de modifier le règlement intérieur afin

de préciser leur rôle.

Le CGT indique que le règlement prévoit que les experts n'assistent qu'aux questions qui les concernent,

pas à tous les dossiers. Leur présence devrait aussiêtre signalée sur la convocation.

Monsieur le Président conclut la discussion en indiquant que la présence du DGS et de la DRH est

nécessaire à la tenue des débats.

La CFDT demande quelle suite a été donnée au problème de gale abordé lors de la séance précédente

et si les agents ont été reconnus en accident du travail. La reconnaissance de l'accident de travail

dépend de la déclaration réalisée ou non par le médecin traitant qui a pu estimer que la gale avait été

contractée en dehors de l'exercice professionnel. Une procédure préventive a été élaborée et sera

étudiée dans la séance de ce jour.

Le PV est adopté à l'unanimité.

2/ Présentation de la démarche de prévention MACS-CIÆ

La responsable prévention a rappelé les enjeux de la prévention et les différentes actions en cours au

regard des diagnostics RPS et leurs plans d'action, les documents règlementaires en vigueur, les

procédures de travail et la méthodologie.
lmportance de la mise en place d'un groupe de travail prévention avec certains membres du CHSCI

pour élaborer en concertation les documents et procédures nécessaires.

Questions posées : l'entretien de ré-accueil est-il obligatoire ? De qui l'agent est-il assisté ?

Comme le stipule la procédure, l'entretien de ré-accueil est seulement proposé à l'agent : il est en droit
de refuser cet échange. La présence du N+L peut-être requise. L'agent, s'il le souhaite, peut être

accompagné par un représentant du personnel.

3/ Diasnostic RPS oort et lac et svnthèse du plan d'actions MACS-CIAS

Le diagnostic des risques psychosociaux du service Port et Lac a été réalisé au L"'semestre 201-9 par la

psychologue du travail qui avait réalisé celui de MACS et du CIAS.

Deux réunions de restitution ont été programmées afin d'échanger avec les agents sur le contenu du

ra pport.
Les deux rapports ont été synthétisés dans un document qui permettra de suivre les préconisations de

plan d'action, selon le niveau de criticité des risques repérés.

Le groupe de travail constitué sur ce projet sera réuni régulièrement et ses travaux seront présentés

aux prochains CHSCT.

ll est précisé que les plans établis devront nécessiter une priorisation des actions.

En ce qui concerne le service Port et Lac, en concertation avec les agents, il est préconisé de travailler

en amont sur l'organisatlon et le management.

4/ Documents uniques et visites de I'ACFI

Les documents uniques d'évaluation des risques professionnels doivent être mis à jour chaque année.

Le document unique du CIAS a été réalisé récemment et est encore à jour.

Ceux des services de MACS sont en cours de mise à jour : Port et Lac, Centre technique, Pôle culinaire,

Siège de MACS.

lls seront présentés au CHSCT en septembre après finallsation et partage avec les agents concernés.

2

I



8/ Questions des représentants du personnel

B.U CFDT

Nous souhoitons que plus d'ogents bénéficient de formotion professionnelle type » séonces d'interfoce

ogents/publiç », « séonce de trovoil en équipe ». Les objectifs : trovoiller lo posturefl'ottitude, la relotion,

lo gestion de conflit, lo prise de recul.... Nous pensons ou service technique et outres services intéressés.

llest précisé qu'il s'agit des agents en contact direct avec le public. Un recensement sera fait des agents

concernés et il sera demandé aux évaluateurs de recenser les agents demandeurs lors des prochains

entretiens annuels.

8,2ICGT

1/Lo CGT-MACS o odressé un courrier ou président le 19 ovril pour roppeler la législotion en motière de

fourniture et de nettoyage des vêtements de trovoil et des EPI (Art. R.4j23-95 et 4323-96 du code du

trovoil). Ce courrier resté sans réponse ù ce jour, molgré lo demonde réitérée et l'obligotion de prise en

chorge par lo collectivité Employeur pour TOIJS les ogents concernés (Pôle culinoire, Centre technique,

GDV, Port et Loc, Aides à domicile). Nous ottirons votre ottention sur le coCtt non imputoble à l'ogent
(eou, lessive, usure des pièces de lo mochine ù lover, temps personnel de l'ogent pour le lavoge, le

séchoge, lo ptiage etc...), et les éventuels risques sonitoires (transports de porosites dans les foyers). Lo

CGT-MACS demonde lo mise en ploce d'une prime de solissure ou d'un marché de services pour répondre

à cette question et l'opplicotion de lo loi en lo motiè.re.

Le service RH travaille sur ce sujet autour de 2 pistes : d'une part, la mise en place d'un marché pour les

tenues des agents nécessitant une traçabilité relative au nombre de lavages (bandes réfléchissantes)et

d'autre part, la compensation du cout pour les agents lavant eux même leurs vêtements professionnels.

Mme Roch précise, d'une part, que seuls les vêtements professionnels protecteurs sont soumis à

l'obligation de l'employeur, les tee-shirt ou blouses ne sont pas concernés. Par ailleurs, la compensation

du cout par une prime n'est pas une solution à retenir car cela n'enlève pas la responsabilité de

l'employeur.

2/ Demonde d'une informotion de sensibilisotion concernont tous les ogents oinsi que chefs de service

ou encadronts sur lo nécessité de porter des EPI (tenues, boudriers, choussures de sécurité, cosques...)

sur les chontiers divers (voirie, espoces verts, etc...)

Après discussion, il ressort qu'un rappel par le service RH est nécessaire ainsi que la mise en place de

réunions de sensibilisation. Le responsable prévention va se saisir du dossier.

L'ordre du jour puisé, Monsieur le Président remercie les participants et lève la séancee

Le sec re administratif, Le secrétaire du CHSCT,
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L'ACFl, agent chargé des fonctions d'inspection, a procédé à la visite du pôle culinaire et du centre
technique ; la restitution a été présentée en CHSCT en 2018.

Mme Roch Anne-Catherine, ACFI du CDG, a réalisé depuis l'inspection du service Port et Lac qu'elle a

présenté en détail lors de la séance. Son document de présentation est joint au PV.

La CFDTdemande comment l'ordre de visite des sites a été établiet pourquoi le siège de MACS n'a pas

été inspecté.

Cette décision a été prise lors de l'établissement de la convention avec I'ACFI pour 2Ot712018/2019, en

priorisant les sites les plus sensibles en termes de risques professionnels (centre technique, pole

culinaire, CIAS) et de différer l'inspection du siège après la livraison des nouveaux bâtiments, plutôt que

d'inspecter des bâtiments qui ne seront plus utilisés.
Concernant les nuisances du chantier, Mme Roch précise qu'il peut être fait appel au médecin de

prévention qui possède un sonomètre ou à la CARSAT. Néanmoins, l'employeur n'est pas responsable

du chantier. ll faut s'adresser au coordonnateur SPS pour évaluer les nuisances.

ll est précisé que les agents gênés par les nuisances sonores ont été déplacés systématiquement.

La question de la sécurité des lieux de travail des aides à domicile est posée, s'agissant de logements
privés. Des problèmes d'installations électriques vétustes se posent parfois. Mme Roch indique que les

ACFI ne vont pas dans le domaine privatif, mais qu'il peut être fait appel aux acteurs de prévention de

la collectivité. Les aides à domicile du CIAS ont à disposition des fiches de signalement des risques

professionnels, qui pourraient être versées au registre santé et sécurité pour leur éviter de se déplacer.

Une fois les données personnelles des bénéficiaires enlevées, ces signalements seront présentés au

CHSCT.

5/ Diverses procédures prévention mises en place

Diverses procédures ont été travaillées afin de prévenir certains risques professionnels ou de gérer la

prise en charge du risque lorsqu'il n'a pu être évité :

- Procédure de ré-accueil de l'agent après une longue absence. ll est reprécisé le caractère

non-obl igatoi re ma is éga lement les pa rticipants possibles

- Conduite à tenir face à un cas de gale

L'ensemble des procédures qui seront mises en place sera présenté au fur et à mesure en CHSCT et
diffusé aux agents via intraMacs.

Validation des procédures proposées.

6/ Modifications du rèelement intérieur du CHSCT

ll est proposé d'ajouter la notion de secrétalre de séance dans le cas où le secrétaire du CHSCTserait

empêché. Comme pour le CT, il serait désigné en début de séance et uniquement pour la séance

concernée.
Monsieur le Président souhaite ajouter la modification abordée en début de séance, à savoir h présence

du DGS et de la DRH, dans le règlement intérieur. s

Ces modifications sont soumises au vote et adoptée à l'unanimité.

7 lnformations diverses

Pas de questions diverses
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